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La plateforme référentielle est constituée 

d’une équipe pluridisciplinaire 

 

 

-Psychiatre 

 

-Psychologue 

 

-Equipe infirmière 

 

-Cadre supérieur de santé 

 

-Cadre de santé 

 

-Secrétaire 

 

-ASH 

Notre équipe Accès 
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04 79 60 31 66  

Horaires d’ouverture :  

Lundi-mardi-jeudi-vendredi 

9h00 12h00 ; 14h00 17h00 

Localisation de la Pfr 73  

sur le site du CHS de la Savoie 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Numéro de téléphone : 04 79 60 31 66  

Adresse mail : pfr73@chs-savoie.fr 

 EN VOITURE 

DEPUIS LYON/ANNECY : sur la voie rapide, prendre la 

sortie N°17 BASSENS après le tunnel, puis continuer tout 

droit au rond point.  

DEPUIS CHAMBÉRY CENTRE : après la gare direction 

Bassens, continuer tout droit sur l’avenue de Mérande, passer 

les deux ronds points et prendre à gauche au troisième.  

Coordonnées GPS : lat. : 45.578016 / long. : 5.94188  

EN BUS  
Ligne D Direction « Plaine des  sports » Arrêt « Hôpital de 
Bassens »  

 

Accueil  
Pfr73  

Bâtiment 23A  

Pavillon Cerise  

mailto:pfr73@chs-savoie.fr


Pour quoi ?       Le  parcours        de    soin 

 La Pfr73 propose des évaluations et des prises 

en charge individuelles et groupales aux Auteurs de 

Violences Sexuelles judiciarisés (AVS), de manière 

différenciée selon le cadre légal. 

 

 Pour l‘Injonction de Soins, nous nous 

positionnons comme équipe traitante, référente de la 

personne 

 Pour l’Obligation de Soins, nous exerçons la 

fonction d’équipe ressource auprès d’un praticien 

traitant déjà identifié, sous réserve de l’implication 

de ce dernier dans l’évaluation et son engagement à 

poursuivre le suivi. 

 

Nos partenaires  

 

 Les Centres Médico Psychologiques du territoire 

dépendant du CHS de la Savoie 

 Les professionnels de santé libéraux 

(psychiatres, psychologues, médecins 

généralistes…) 

 Les professionnels proposant des prises en 

charge spécifiques : addictologues, sexologues…. 

 Les professionnels du secteur social ou médico-

social 

 Le Centre Ressource pour les Intervenants 

auprès des Auteurs de Violences Sexuelles 

(CRIAVS) ARA pour ses missions de formation et 

d’accompagnement dans l’organisation de 

supervision clinique. 

 Les acteurs du champ judiciaire (magistrats, 

CPIP, médecin coordonnateur…) 

Injonction de 
soins 

  Prise en charge 

durable à la Pfr 

  Mobilisation 

ponctuelle des 

partenaires du 

soin (sexologue, 

addictologue…) 

Evaluation                                       

Pluriprofessionnelle                                                                                

RCP 

Entretien de restitution                                                                                                                          

 Suivi par le praticien 

traitant 

 Si indiquée, 
participation à des 

groupes 
thérapeutiques à la 

Pfr  

 Suivi conjoint à durée 
déterminée (6 mois/1 

an) en cas de 
situation  complexe  

Adressage différencié selon la mesure  

Evaluation psychiatrique, psychologique,                 
psycho-criminologique 

Réunion concertation pluridisciplinaire :                  
temps d’échange avec l’ensemble des partenaires      

du soin impliqué (hors patient) 

Validation du plan de soins  avec la personne 

Obligation de 

soins 

Pour qui ? 
Magistrat/CPIP/

Médecin 
Coordonnateur 

                         
Praticien traitant 

   Légende des différentes étapes 


